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Historique

Années 20 : apparition du scaphandre autonome léger

Ann®es 30 : pr®mices de lôactivit® 

Années 40 : premiers clubs (1948 - 8 clubs pour 700 plongeurs)

Années 50 : premières fédérations

12 juin 1955 : création de la FFESSM

Aujourd'hui : la plongée en France 

F®d®ration Fran­aise dô£tudes et de Sports Sous-marins : FFESSM

Fédération Sportive Gymnique du Travail : FSGT

Fédération Française Handisport  : FFH

la FFESSM côest : 

+ de 150000 licenciés
2300 clubs & 200 structures commerciales
président : Jean Louis Blanchard
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Lôorganisation

· F®d®ration sportive : constitu®e sous forme dôassociation loi 1901 
¨ but non lucratif, dans le but dôorganiser et de d®velopper la 
pratique sportive.

· Fédération agréée « sport » : elle reçoit des aides financières et 
humaines de lô®tat et b®n®ficie de lôaide du CNDS (centre national 
de développement du sport).

· F®d®ration d®l®gataire : lô®tat d®l¯gue uniquement ¨ cette 
fédération la définition des règles techniques et administratives et 
lôorganisation des comp®titions pour lôensemble des activit®s 
subaquatiques.

· Les membres : les clubs affiliés et les structures commerciales 
agréées (SCA). Les présidents de club et représentants des SCA 
votent tous les 4 ans aux AG au niveau national, régional et 
départemental. Leur nombre de voix est fonction du nombre de 
licenciés.

· Subaqua : la revue officielle de la FFESSM
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Clubs associatifs affiliés ïStructures Commerciales Agréées (SCA)

Comités départementaux

Comités régionaux, interrégionaux, ligues

FFESSM Comité National Directeur

ETAT

Ministère Jeunesse et Sports

Délègue

Structure pyramidale

Vote

Vote

OD
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Lôadministration
La FFESSM est administrée par :

- Un président

- Un Comité Directeur National (20 membres) 

élu pour 4 ans

- Un bureau (9 membres)

Son siège est à Marseille

Rôle du président :

Préside le CDN et le bureau

Il représente la FFESSM

Rôle du CDN :

Évolution et application des règlements fédéraux

Suivi des finances et budgets

Approbation ou rejet des propositions des OD

Nomination des entraîneurs et instructeurs nationaux

Rôle du bureau

Gestion courante de la fédération, délivre les licences et brevets 

fédéraux



FFESSM - Niveau 4 7

La licence fédérale

Un document très riche 

reconnu en France comme ¨ lô®tranger

Accès direct à notre assureur au verso

Inclus une assurance RC : 
- couvre les dommages causés à un tiers

- ne couvre pas les dommages causés à soi même

- ne couvre pas la responsabilité pénale

Une multitude de services

- Formations & examens

- Compétitions

- AG et commissions

- Permis de chasse

Un montant abordable

Toutes structures affiliées

ou agréées peuvent vous

délivrer une licence


